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(...) 
 
Recognoissance, Monruffet, Esquiér, 
 
L an mil six cens soixante quatre e(t) le 
vingt cinquiesme jour du mois d( )apvril  avant 
midy regnant louis &a. pardevant moy no(tai)re 
 
dans ma boutique a( )villemur &a. Estably 
En personne pierre Esquiér filz a feu andrieu 
laboureur du lieu del terme les ceste ville, 
lequel de( )gré a confessé avoir receu cy devant 
en bonnes espèces d( )argent monoyé de Marie 
portale vefve de guilhaume monruffet quand 
vivoit aussy laboureur dudict lieu del terme 
sa belle mere stipulante e(t) acceptant sçavoir 
Est la somme de vingt livres t(ournoi)z en diminuction 
de la somme de quarente sept livres restante 
de la somme de cent livres par elle constituée 
en dot a Jeanne Monruffet sa filhe par les 
pactes de son mariage avec ledict Esquier 
rettenus par moy d(it) notaire le neufiesme d( )octobre 
mil six cens soixante un, de plus confesse 
avoir cy devant receu de ladicte portale les 
dottalisses par elle pareilhemant constituées 
a sadicte filhe ^° de laquelle somme de vingt 
livres e(t) dottalisses ledict Esquier s( )est contenté 
en a quitté e(t) quitte ladicte portal, promis e(t) 
promect qu( )il ne luy sera rien plus demandé 
a( )l( )advenir directemant ny Indirectemant 
Et par cé que ledict Esquier a faict quittance 
 
Lxxxj. 
 
de ladicte somme de vingt livres rettenue 
ainsy que partyes ont dict par M(aîtr)e anthoine 
boyé notaire de ladicte ville les an e(t)( )jour y 
contenus, Icelle e(t) la presante ne serviront 
qué d uné tant seulemant, Rezervé toutesfois 
par ledict Esquiér les vingt sept livres restans 
d( )Icelle constitution pour s( )en faire payér 
quand luy semblera bon, sy a( )ledict Esquier 
recogneu e(t) assigné, recognoist e(t)( )assigne 
lesdictes somme de vingt livres e(t) dottalisses 
a ladicte Jeanne Monruffet sa femme 
stipulante e(t) acceptant sur tous e(t) chacuns 
ses biens presans e(t) advenir, pour le tout 



luy estre randu e(t) restitué ou autres a quy 
Il appartiendra le cas y escheant avec le 
droict d( )augmant suivant e(t) conformemant 
ausdictz pactes de leur mariage, obligeant 
a ces( )fins ledict Esquiér tous sesdictz biens 
presans e(t) advenir qu( )a soubzmis aux 
rigueurs de Justice e(t) l( )a Juré a( )dieu par 
seremant presans Raymond Maury 
filz a feu anthoine marchant du lieu de 
Verlhac tescou, Jean bernard du born e(t) 
 
Estienne bourdet praticien de villemur, 
signés avec moy notaire les partyes 
ont declaré ne sçavoir #° Ensemble une 
autre robe razé bleu mercant, e(t)( )un linseul 
thoile de brin neuf 
 
Maury     Bernard, p(rese)nt 
 
Bourdet   Custos not(air)e r(oyal) 


